
Association Touristique Sportive et Culturelle des Administrations Financières de la Moselle

   ATSCAF MOSELLE

Chers adhérents, chers amis

Cette saison 2023/2024 qui s’achève nous aura enfin permis de renouer avec nos activités sportives touristiques et
culturelles dans des conditions normales. Oublié les confinements, les restrictions et même si le risque covid est
toujours  présent,  depuis  2  ans,  nous  avons  pu  reprendre  nos  habitudes  personnelles  et  associatives.  L’Atscaf
Moselle a ainsi vu son nombre d’adhérents progresser à nouveau pour la deuxième saison consécutive.  

Ainsi, même si le nombre d’adhérents n’est pas encore revenu au niveau de « nos plus belles années » nous avons
cette saison presque atteint les 600 adhérents soit sensiblement plus que la saison passée. 

Dès le 1er septembre s’ouvre la saison 2024-2025 et avec elle la période des adhésions ou ré-adhésions.

C’est donc le moment de nous rejoindre et de nous montrer votre attachement et votre fidélité à notre
association.

Je vous rappelle que l'adhésion est individuelle. Si vous effectuez des séjours en famille avec l'ATSCAF Moselle ou
avec l’ATSCAF Fédérale,  le conjoint et les enfants à partir de 16 ans, s'ils vivent sous le même toit que les
parents, devront payer une cotisation dont le montant est de 8 € pour les agents des finances et 11 € pour les
membres extérieurs (cf. tarifs ci-dessous).

L’ATSCAF Moselle vous propose toujours :
- des activités sportives (loisirs et compétition  ) : tennis de table, pétanque, randonnées pédestres, sorties

vélos, bowling,
- des activités spectacles   : théâtre de Metz et Thionville, Arènes et Arsenal à Metz, Galaxie à Amnéville,

Poirel et Zénith à Nancy, Passerelle à Florange, Espace Cassin à Bitche.
- des activités culturelles   : salon national des arts plastiques, prix de la nouvelle et de la poésie, concours

photos, 
- des activités loisirs à tarifs réduits    : cinémas (Kinépolis), villa Pompei, Thermapolis, zoo d’Amnéville,

parc Walygator, piscines, parc animalier Ste-Croix, Pokeyland, …
- des activités diverses   : manifestations locales, week-end, séjours ...
- un séjour de ski   en mars à Méribel ou Val d’Isère (sous réserve du nombre de participants)
- des réductions chez nos partenaires (consulter le site de l’Atscaf Moselle)

L’ATSCAF Fédérale vous propose :
- des séjours et des stages dans les résidences ATSCAF,
- des trophées, des salons, des concours divers, des manifestations sportives et culturelles,
- des réductions diverses avec les plus grands opérateurs de voyage,
- un abonnement à la revue trimestrielle de l’ATSCAF Fédérale « ASV »
- un site Internet : https://portail.atscaf.fr/

La participation de chaque adhérent(e) est essentielle pour faire vivre notre association et continuer à vous
faire profiter de nos avantages.
Je vous remercie de votre fidélité et vous demande d’être nos ambassadeurs auprès de vos collègues
et de vos amis afin qu’ils rejoignent l’ATSCAF 57.
Je  suis  persuadé  que  cette  année  plus  que  jamais  vous  continuerez  à  apporter  votre  soutien  et  votre
confiance à l'ATSCAF MOSELLE.

LE PRÉSIDENT

Gérard BOOB

Atscaf Moselle - Permanence les lundis de 9h00 à 12h00 - 1, rue François de Curel à Metz

https://portail.atscaf.fr/


Bulletin à compléter et à renvoyer accompagné d'un chèque libellé à l'ordre de l'ATSCAF Moselle à :
Direction Départementale des Finances Publiques, 
- ATSCAF de la Moselle - 1 rue François de Curel - BP 41054 – 57036 - Metz Cedex

NOM Prénom...................................................................................................................
Date de naissance (1)...........................................Adresse............................................................
Adresse E-mail…………………………………………………………………………………………
Administration ou extérieur...............................................Tél. .......................................................
- en activité....................................................- en retraite..........................................................
(1) Nécessaire pour l’assurance et surtout pour les activités sportives

  
Je consens à transmettre mes données personnelles à l’ATSCAF qui s’engage :

 À les utiliser conformément aux dispositions légales prévues par le Règlement Général sur la
Protection des Données du 27 avril  2016 (RGPD) et  dans le  strict  respect  des objectifs  pour
lesquels l’ATSCAF a été constituée.

  À ne pas transmettre ces données personnelles à d’autres tiers.

 J’autorise l’ATSCAF à m’adresser les revues éditées par l’association

 J’autorise l’ATSCAF à m’adresser des informations sur ma messagerie électronique

 J’autorise l’ATSCAF à publier les photos prises dans le cadre des évènements qu’elle organise

En cas de désaccord de votre part, vous voudrez bien rayer les mentions correspondantes  .   

NOTA     :   Vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de celles-ci ou
une limitation du traitement.

Vous pouvez vous opposer au traitement des données vous concernant et disposez du droit de retirer votre
consentement à tout moment en vous adressant à :

Pour les  informations locales :  à l’association à laquelle  vous êtes adhérent  ->ATSCAF Moselle  →
atscaf.moselle@orange.fr

Pour les informations nationales : à l’ATSCAF fédérale-> atscaf-informatique@finances.gouv.fr

Date

Signature

Atscaf Moselle - Permanence les lundis de 9h00 à 12h00 - 1, rue François de Curel à Metz

Agent des Finances :

Conjoint :

Enfants à partir de 16 ans :

Enfants moins de 16 ans :

16 €

8 €

8 €

Gratuit

Extérieur :

Conjoint :

Enfants à partir de 16 ans :

Enfants moins de 16 ans :

21 €

11 €

11 €

Gratuit
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